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Les membres du Conseil Syndical se sont réunis le 15 décembre 2023 à 10h00 à Le Pouzin, siège du SYNDICAT 
MIXTE NUMÉRIAN, régulièrement convoqués par le Président M. Jérôme BERNARD en date du 07 décembre 2023. 

 
 
Présent(e)s : M. Francis BARRY, M. Philippe BECHERAS, M. Jérôme BERNARD, M. Mickaël BOUCHARDON, Mme Stella 
BSERENI, M. Jean-Luc CHAUMONT, M. Patrick FRANCOIS (suppléant de M. José ORENES LERMA), M. Grégory MAZET, 
M. Gilbert MOULIN, Mme Christelle REYNAUD, M. Bruno SENECLAUZE. 
 
Absent(e)s : Mme Solange BERGERON, M. Clément CHAPEL, M. Aurélien FERLAY, M. Gérard ROBERTON, M. Benoit 
VILLARD. 
 
Excusé(e)s : Mme Agnès AUDIGIER, M. André BIENNIER, Mme Laëtitia BOURJAT, M. Claude BRUN, Mme Martine 
CARRIER, M. Antoine-Alexandre CAVROY, M. Fabiano CHIARUCCI, Mme Sylvette DAVID, M. Khalid ESSAYAR, M. 
Jean-Marie FOUTRY, M. Patrick GAUTHIER, M. Gérard GRIFFE, M. Jean-Michel LAMBERT, M. Fabrice LARUE, M. 
Jérôme LEBRAT, M. Pierre MAISONNAT, M. Christian MASSOLA, M. Jean-Yvon MAUDUIT, M. Christophe MONTBLANC, 
M. Driss NAJI, M. Gilbert PETITJEAN, Mme Danielle RAMERINI, Mme Josiane SANCHEZ, M. Max TOURVIEILHE. 
 
Pouvoirs :  

- Mme Agnès AUDIGIER donne pouvoir à M. Bruno SENECLAUZE. 
- Mme Sylvette DAVID donne pouvoir à M. Mickaël BOUCHARDON. 
- M. Khalid ESSAYAR donne pouvoir à M. Jean-Luc CHAUMONT. 
- M. Jérôme LEBRAT donne pouvoir à Mme Christelle REYNAUD. 
- M. Pierre MAISONNAT donne pouvoir à M. Jérôme BERNARD. 
- M. Gilbert PETITJEAN donne pouvoir à Mme Stella BSERENI. 

 
 
Assistaient en tant qu’invités : M. Anthony BARRAULT, Mme Victoria BRIELLE, Mme Samantha CORVIONE, Mme 
Odile DOUZET, M. Bruno HILAIRE, M. Frédéric JACOUTON, M. Jean-Charles MANRIQUE M. Brice THIEBAUD. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Secrétaire de séance : M. Mickaël BOUCHARDON. 
 
 
 

Nombre de membres en exercice : 40  
Nombre de membres présents : 11 
Nombre de suffrages exprimés : 23 

o Pour : 23 
o Contre : 0 
o Abstention : 0 
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OFFRE « ADRESSAGE » 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n°2022-217 du 21/02/2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale dite « loi 3DS » ; 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Numérian en date du 15 décembre 2023 ; 
Vu que le Conseil syndical initialement convoqué le 07/12/2023 n'a pas atteint le quorum requis ; 
 
 
La mise en conformité de l’adressage a pour objectif la définition d’adresses normées pour l’ensemble des 
voies de la commune, qui se voient attribuer une dénomination, et des bâtis qui y sont situés, référencés par 
un numéro. Il s’agit d’un élément essentiel pour le bon fonctionnement de nombreux services. 
 
La loi du 21 février 2022, dite loi "3DS", réaffirme la compétence de la commune en matière d’adressage. Elle 
doit procéder à la dénomination des voies, des lieux-dits et à la numérotation des constructions, mais aussi 
transmettre les données associées à la Base Adresse Nationale. 
 
L’enjeu de l’adressage consiste, pour les collectivités, à se mettre en conformité avec les dispositions de la loi 
3DS.  
 
Le Syndicat Mixte Numérian souhaite proposer une prestation déclinée selon les points suivants :  

- Rendre les communes autonomes dans leur gestion d'adressage, 
- Proposer un accompagnement et des conseils adaptés aux départements de la Drôme et de 

l'Ardèche, 
- Positionner Numérian comme un interlocuteur privilégié pour les communes, 
- Inciter les communes à respecter les normes de l’adressage : adresses certifiées, BAL conformes, 
- Les faire entrer dans un schéma cohérent de construction du référentiel national (BAN), 
- Exploiter l’interface mes-adresses de l’Etat ou une plateforme dédiée, 
- Mettre à jour les adresses, 
- Mobiliser les acteurs autour de la démarche. 

 
Il est proposé au Conseil Syndical d’autoriser le Président à lancer une campagne de recensement auprès 
des collectivités en s’appuyant prioritairement sur les associations d’élus (AMF, AMRF…), mais également, de 
confectionner une offre relative à l’adressage à destination des collectivités Ardéchoises et Drômoises pour 
le premier trimestre 2024. 
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Après l’exposé de M. Jérôme BERNARD, Président,  
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré : 
 

- Autorise le Président à lancer une campagne de recensement auprès des collectivités en 
s’appuyant prioritairement sur les associations d’élus. (AMF, AMRF…) ; 

- Autorise le Président à confectionner une offre relative à l’adressage à destination des collectivités 
Ardéchoises et Drômoises pour le premier trimestre 2024 ; 

 
 
Fait et délibéré à Le Pouzin, le 15 décembre 2023,  
 
Le Président,  
 
 
 
 
Jérôme BERNARD 


